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prussiennes de l'autre, dont les conditions plus detaillöes seront röglees immödiatement

au point de vue mililaire. Cet armislice commencera le 2 aoüt et la Suspension

d'armes existant actuellement sera prolongee jusqu'alors.
La Suspension d'armes sera en meme temps conclue avec la Baviere, et le general

baron de Manteuffel sera cbarge de conelure avec le Wurtemberg, le grand-duchö
de Bade et Hesse-Darmstadt, des que ces Etats le demanderont, un armislice qui

parlira ä daler du 2 aoül, sur la base de la possession des territoires oecupös par
les troupes.

En foi de quoi les susdits plönipolentiaires ont signö la presente Convention et y
ont appose leur sceau.

0. Bismark, m. p.
Karolyi, m. p.

Brenner, m. p.

Texte des Conventions d'armistice conclues avec la Baviöre,
le Wurtemberg, Bade et Hesse-Darmstadt.

Convention avec la Baviere.

Art. 1er. Un armistice de trois semaines aura lieu, ä parlir du 2 aoüt, entre
les troupes royales prussiennes et les troupes royales bavaroises.

Art. 2. Les details plus precis de l'armistice, ainsi que la ligne de demarcation

pour les troupes des deux Etats seront regles sur les bases de Vuti possidetis par
les commandants en chef de Tarmee prussienne du Mein et du corps de reserve,
d'un cötö, et Tarmee bavaroise de l'autre.

Art. 3. Le gouvernement bavarois s'oblige ä faire en sorle qu'il ne soit mis

aucun obstacle au retour immediat des troupes des Etats du nord de l'Allemagne

qui se trouvent encore ä Ulm, ä Rastadt et ä Mayence, dans leurs foyers et pour
qu'elles puissent rentrer chez elles sous Tapplication des dispositions d'usage pour
l'entretien.

Le soussigne, plenipotentiaire royal prussien, döclare en meme temps que S. M.

le roi de Prusse a autorise son commandant de Tarmee du Mein a accorder aussi

aux troupes des gouvernements du "Wurtemberg, de Bade et du grand-duchö de

Hesse qui se trouvent en face de lui un armistice commencant le möme jour et de

la möme duree, sur la base de Vuti possidetis, aussitöl qu'ils le demanderont.

Apres Ia conclusion de l'armistice, des negociations sur une paix entre S. M. Ie

roi de Prusse et S. M. le roi de Baviere, S. M. le roi de Wurtemberg et LL. AA.
RR. les grands-ducs de Bade et de Hesse-Darmstadt, seront ouvertes ä Berlin.

Nikolsbourg, le 28 juillet 1866.
Signö oe Bismark.

Baron de Pfordten.

Convention conclue ä Eimsgen, pres Wurzbourg, le 1er aoüt 1866,
avec le Wurtemberg.

Art. 1er. Entre les troupes royales prussiennes el leurs allies, d'une part, et
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les Iroupes royales wurlcmbergeoises, d'aulre part, esl conclu un armistice pour
la duree de trois semaines, savoir, ä partir du 2 jusqu'au 22 aoüt, ces deux jours
inclusivement. Les dispositions suivantes ont ele convenuos pour la duröe de cet

armistice:

Art. 2. Au cas oü des Iroupes" wurleniLtü'gcoises resleraient cantonnees en

Baviere, elles ne pourront venir sur la rive droile du Mein ni depasser ä l'ouest la

route d'Ochsenfurt ä Aub el ne pas se rendre sur le territoire wurtembergeois.
Arl. 3. Mais au cas oü le gouvernement wurtembergeois döciderait le retour

des Iroupes sur son territoire, elles devront se servir ä cet effet de la roule de

Rottenbourg ä Crailsheim ou d'aulres roules siluees plus ä Tesl ou au sud-est.
Mais dans le Wurtemberg ces troupes se placeraicnt de facon ä ne pas döpasser au

nord el ä Test, entre Stuttgard et Bietigheim, le chemin de fer allanl de Moerdlingen
ä Stuttgard, et de lä par Bietigheim ä Bretten. II leur sera permis d'occuper la

ville de Ludwigsbourg.
Art. 4. Le gouvernement wurtembergeois fera savoir, au plus tard le 9 aoüt,

au commandant de Tarmee prussienne du Mein, si les Iroupes wurtembergeoises
prendront la position designee dans Tarticle 2 ou celle designee dans Tarticle 3.

Art. 5. Les troupes prussiennes et leurs alliöes n'entreront dans aucune parlie
du royaume do Wurtemberg situee au sud d'une ligne allant, ä partir de la frontiere

de Bade et Wurtemberg, le long du Neckar jusqu'ä l'embouchure du Kocher,

puis le long du Kocher jusqu'ä Hüll, et de Hüll ä la grande route de Crailsheim

et Feuchlwangen.
Art. 6. Les troupes prussiennes el leurs alliöes respeclcront, dans les parties du

Wurtemberg qu'elles occupcront, la propriötö publique et privee et n'imposeronl

pas de contributions. Les dites parties du pays seront obligees seulement d'enlre-
lenir gra lui lement les troupes prussiennes d'apres les taxes communiquees.

Arl! 7. Le gouvernement wurtembergeois s'oblige de faire cn sorte que celles

de ces troupes qui sc trouvent encore ä Mayence quittent cette forteresse d'ici au

8 aoüt au plus tard, et se rendent de lä, par le chemin de la rive gauche, jusqu'ä

Ludwigshafen, puis, par Manheim et Bruschal, ä SUiltgard, sans quitter le chemin

de fer.

Art. 8. Le gouvernement wurtembergeois s'ohlige en outre ä faire en sorte qu'il
soit permis aux troupes des Etats du nord (Saxe-Weimar, Saxe-Meiningcn, Lippe

Buckebourg el Reuss), en taut qu'il s'en trouve ä Ulm, de rentrer immediatement

dans leurs foyers avec leurs armes et tout leur equipement, et aussi qu'elles soient

entrelenues sans frais tant qu'elles seront sur le territoire wurtembergeois.
En laut qu'il se trouve des troupes de ces Etats ä Mayence et ä Rastadt, le

gouvernement wurtembergeois n'ölöve pas d'objection ä ce qu'elles rentrent dans

leurs foyers.

Art. 9. Los pays tle Hohenzollern seront övacues le plus tot possible, et au plus

tard jusqu'au 8 aoüt de cette annee, par Ics troupes et fonctionnaires wurtembergeois,

ces derniers remellant leur service aux fonctionnaires prussiens, et toute

la propriötö publique el privee, en tant qu'elle aura eprouve des dommages de la

part des troupes ou fonctionnaires wurtembergeois, sera complötemenl resütuöe.



— 527 —

Art. 10. Le gouvernement wurtembergeois s'oblige ä indemniser, pour sa part
proporlionnelle, les sujets du royaume de Prusse et des Etats alliös de la Prusse

qui, apres que les Iroupes prussiennes eurent quittö Mayence, ont ete expulses de

cette forteresse et ont eprouve par suite des dommages dans leurs biens.

Art. 11. Le gouvernement ne permettra ä nulles iroupes, ä Texception des

Iroupes prussiennes ou do leurs alliöes mentionnöes dans l'article 3, de passer dans

le Wurtemberg ou d'y prendre position. En tant qu'il s'agirait de Tusage de la roule

d'et3pes qui appartient par des traitös aux iroupes bavaroises, cet usage dependra
du conscntement particulier du commandant de Tarmee prussienne du Mein.

Art. 12. Les plönipotenliaires wurtembergeois expriment le vceu qu'il puisse

etre conclu aussi un armislice avec les troupes de Nassau qui jusqu'ici ont ötö

reunies dans un seul corps d'armee ; le plönipotentiaire prussien refusa de satisfaire

ä ce wceu, parce qu'il n'avait aucune autorisation ä ce sujet.

Pour faire foi, ont appose leurs signatures:

Baron de Manteuffel, commandant en chef de Tarmee du Mein;
Baron de Neurath, prösident du Conseil prive;

Hardegg, ministre de la guerre;
Baron de Varnbuler.

NECROLOGIE,

J. Lehmann, major ä l'ölal-major federal d'artillerie et instructeur de lreclasse,
vient d'etre empörte en quelques jours par la liövre nerveuse. L'artillerie et le

corps des instructeurs perdent en lui un de leurs meilleurs officiers. Lehmann

avait debule comme sous-instructeur; par ses seuls efforts, par une remarquable

application au travail il s'ötait eleve au grade d'officier supörieur. Ses connaissances

elaient des plus etendues; mais la pyrotechnie ötait devenue pour lui une specialis

dans laquelle il avait peu d'ögaux.

— A. Dürr, capitaine ä Tötat-major födöral du genie, est döcede cet öle ä

Lausanne, ä la suite d'une maladie qui ne prösentait d'abord rien de grave. Le

capitaine Dürr, si renomme comme topographe et dessinateur, a ete employö aux
travaux de Ia carte fedörale, et c'est lui qui a mis en train ceux de la carte vaudois

que dirige actuellement M. le capitaine Chaudet. Ancien directeur des

ouvrages de St-Maurice, le capitaine Dürr a laisse des memoires interessante sur la

defense de la plaine du Rhone, dont plusieurs sont soignös dans les carlons du

bureau federal d'ötat-major. C'est une perte notable ä ajouter ä celle des Muller
et Kündig.

»

— L'ötat-major du gönie a en outre perdu tout recemment un de ses jeunes
officiers les mieux doues et dont la carriere militaire et civile promeltait les plus
belies espörances. Le lieulenant Henri Chessex est döcede ä Monlreux le 20

septembre ä la suite d'une affeclion de poitrine. II s'ötait döjä fait connaitre de la
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